
Le médecin du travail doit-il valider tout avenant au contrat après
reprise ?

Réponse courte

Le médecin du travail n'a pas à valider systématiquement tout avenant au contrat après une reprise. Sa validation

n'est requise que si l'avenant concerne une modification des conditions de travail motivée par des raisons

médicales, notamment en cas de reclassement interne ou d'aménagement du poste pour raisons de santé.

Pour les avenants sans lien avec l'état de santé du salarié ou l'aptitude médicale, aucune validation par le médecin

du travail n'est nécessaire. L'avis médical doit être formalisé par écrit et annexé à l'avenant uniquement lorsque la

modification contractuelle est directement liée à la santé du salarié. Cette obligation résulte de la procédure de

déclaration d'inaptitude et d'aménagement de poste prévue par le Code du travail.

Définition

Un avenant au contrat de travail est un document écrit qui modifie une ou plusieurs clauses du contrat initial,

nécessitant l'accord exprès et libre des deux parties. La reprise du travail désigne la situation dans laquelle un

salarié, après une période d'incapacité pour raisons médicales, reprend son activité professionnelle,

généralement après une visite de reprise organisée par le service de santé au travail.

La validation par le médecin du travail correspond à l'intervention de ce dernier pour attester de l'aptitude du

salarié à reprendre son poste ou à occuper un poste aménagé, notamment lorsque des adaptations sont

envisagées pour des raisons médicales.

Questions fréquentes

Comment formaliser un avenant validé par le médecin du travail ?

Lorsque le médecin du travail valide un avenant pour des raisons médicales, son avis doit être formalisé par écrit et annexé à l'avenant.
Cette procédure assure la traçabilité et la conformité légale, particulièrement en cas de reclassement ou d'aménagement de poste pour
raisons de santé.

Dans quels cas la validation du médecin du travail est-elle obligatoire pour un avenant ?

La validation du médecin du travail est obligatoire uniquement lorsque l'avenant concerne une modification des conditions de travail
motivée par des raisons médicales, comme un reclassement professionnel ou un aménagement de poste suite à une déclaration
d'inaptitude ou pour des considérations de santé du salarié.

Le médecin du travail doit-il valider tous les avenants au contrat de travail après une reprise ?

Non, le médecin du travail n'a pas à valider systématiquement tout avenant au contrat après une reprise. Sa validation n'est requise que
si l'avenant concerne une modification des conditions de travail motivée par des raisons médicales, notamment en cas de reclassement
interne ou d'aménagement du poste pour raisons de santé.
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Quand doit-on organiser une visite de reprise avec le médecin du travail ?

Au Luxembourg, la visite de reprise est obligatoire après une absence pour maladie ou accident d'au moins six semaines ininterrompues.
L'employeur doit avertir le médecin du travail qui décide alors de l'opportunité d'un examen médical, conformément à l'article L.326-6 du
Code du travail.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la visite de reprise est obligatoire après une absence pour maladie ou accident d'au moins six

semaines ininterrompues, conformément à l'article L.326-6 du Code du travail. L'employeur est tenu d'en avertir le

médecin du travail qui décide de l'opportunité d'un examen médical.

Le médecin du travail évalue alors l'aptitude du salarié à reprendre son poste ou à occuper un poste adapté. La

validation d'un avenant au contrat de travail par le médecin du travail n'est pas une exigence légale systématique.

L'intervention du médecin du travail est requise uniquement lorsque l'avenant concerne une modification

des conditions de travail motivée par des raisons médicales, notamment en cas de reclassement interne ou

d'aménagement du poste pour raisons de santé, conformément aux dispositions sur l'inaptitude et le reclassement

professionnel.

Modalités pratiques

Lorsqu'un salarié reprend son activité après une absence prolongée de plus de six semaines, l'employeur doit

organiser une visite de reprise auprès du service de santé au travail. Si le médecin du travail conclut à une inaptitude

ou à la nécessité d'un aménagement du poste, un avenant au contrat peut être proposé pour formaliser ces

adaptations.

Situation Délai / Procédure Base légale

Absence de plus de 6 semaines Avertissement obligatoire du médecin du travail Art. L.326-6

Déclaration d'inaptitude Après étude de poste et conditions de travail Art. L.326-9

Délai de recours contre inaptitude 40 jours à partir de la notification Art. L.327-1

Reclassement professionnel Si ancienneté ? 3 ans ou certificat d'aptitude initial Art. L.326-9 (5)

Dans les cas où le médecin du travail déclare le salarié inapte à son poste et propose un aménagement ou un

reclassement, l'avis du médecin doit être formalisé par écrit et annexé à l'avenant. L'étude du poste doit porter sur les

possibilités de mutation et de transformation du poste, justifiées par des considérations relatives à la résistance

physique ou à l'état de santé du salarié.

En dehors de ces situations, la modification contractuelle ne requiert pas l'avis ou la validation du médecin du travail,

sauf si la modification est directement liée à l'état de santé du salarié.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de solliciter l'avis du médecin du travail avant toute modification substantielle du

contrat liée à l'état de santé du salarié, notamment en cas de reclassement ou d'aménagement du temps de travail.

L'avis du médecin doit être formalisé par écrit et annexé à l'avenant, afin d'assurer la traçabilité et la conformité de la

démarche.

Pour les avenants sans lien avec la santé du salarié ou l'aptitude médicale, aucune validation médicale n'est requise.

L'employeur doit veiller à respecter la confidentialité des informations médicales et à ne pas solliciter l'avis du

médecin du travail pour des modifications contractuelles étrangères à la santé du salarié.

L'égalité de traitement doit être garantie à chaque étape du processus. En cas de déclaration d'inaptitude,

l'employeur doit dans la mesure du possible affecter le salarié à un autre poste de travail adapté, en collaboration

avec le médecin du travail. L'avis d'inaptitude comporte des propositions pour l'adaptation du poste que l'employeur

doit prendre en considération.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.326-6
Obligation d'avertir le médecin du travail après absence de plus de 6 semaines pour

maladie ou accident

Article L.326-9
Procédure de déclaration d'inaptitude, étude de poste, propositions d'aménagement et

procédure de reclassement

Article L.327-1 Voies de recours contre les décisions d'inaptitude (délai de 40 jours)

Article L.551-1 et

suivants
Reclassement professionnel interne des salariés incapables d'occuper leur dernier poste

Article L.552-1 et

suivants
Reclassement professionnel externe et rôle de la Commission mixte

Article L.261-1 Confidentialité des données personnelles et respect de la vie privée

Article L.241-1 Égalité de traitement entre salariés

En cas de doute sur la nécessité d'une validation médicale, il est prudent de consulter le service de santé au travail avant de

formaliser un avenant lié à l'état de santé du salarié. La traçabilité des échanges et le respect de la confidentialité sont essentiels pour

garantir la sécurité juridique de la procédure.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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